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Réglementation

11e Assises Qualibio

La certification V3 sera plus
simple
28.09.06- HOSPIMEDIA - A peine installée, la certification des établissements version 2, dite V2, révèle ses points faibles : l’HAS pense déjà à sa succession. Au cours des 11e Assises de Qualibio organisées lundi et mardi au Sénat, la V2 bis et la V3 ont été annoncées. Réduction du nombre des critères et simplification des procédures : tels sont les mots d’ordre de la future V3.

Lors des dixièmes Assises de Qualibio en 2005, Patrick Toubon, président du comité
d'organisation, avait donné rendez-vous aux participants l'année suivante pour faire le
point sur les premières certifications V2 des établissements. Quelque 160 personnes ont
répondu présentes lundi et se sont retrouvées comme l'an passé au Sénat pour mesurer
le chemin parcouru. Premier constat : la recherche de la qualité via la certification est
devenue incontournable. Si la V1 apparaît aujourd'hui complètement dépassée, " cette
première phase bureaucratique, très procédurière a obligé les établissements à écrire
des " checklists " et à entrer dans le système de l'accréditation ", a déclaré Jean
Vernoux, directeur de la clinique de l'Orangerie à Strasbourg.

Premier bilan de la V2

La simplification des méthodes s'est également présentée comme un leitmotiv de la
journée de lundi. Les représentants de la Haute autorité de santé présents aux Assises
l'ont reconnu. La première version de l'accréditation (V1) comportait 289 critères, la V2
en compte 165 et la V3 " devrait en proposer encore moins ", a annoncé Philippe
Burnel, directeur de l'accréditation à la HAS. Les premières accréditations V2 sont riches
d'enseignement : elles ont notamment mis en lumière un problème d'harmonisation
entre les pratiques des experts-visiteurs et celles des établissements accrédités. " Si la
V1 était bien maîtrisée, la V2 en est à ses premiers balbutiements ", constate Philippe
Burnel, qui ajoute " cela se traduit par des réponses qui ne sont pas toujours stables ".
Pour y remédier, début 2007 la HAS proposera une version améliorée du manuel V2,
intitulée V2 bis. " Il s'agit avec cette nouvelle version qui conserve tous les chapitres,
d'éviter entre autres choses les redondances ", annonce-t-il. Elle proposera également
moins de critères. En effet, " certains critères obtiennent toujours des " A ". Est-ce bien
nécessaire de les mesurer ? ", se demande-t-il. Et la directrice d'un petit centre
hospitalier de la Côte d'Or de lui faire remarquer que la diminution du nombre des
critères n'est peut-être pas suffisante. Elle lui a par exemple proposé d'adapter la
procédure d'accréditation à la taille des établissements. Le directeur de l'accréditation a
reconnu que la V2 pouvait mobiliser 100% des praticiens dans un petit établissement,
et que ce pourcentage passe selon lui à 10 ou 15 % dans un CHU. De là à écrire
plusieurs versions pour une même accréditation, cela semble difficile. " Dans la V3, la
HAS pourrait alléger les conditions méthodologiques, et ce sont les établissements qui
choisiront la façon dont ils mobiliseront leurs équipes ", a-t-il répondu.

Les leçons du passé

Afin de gagner du temps, la V2 a supprimé la phase d'observation qui existait dans la
V1 à mi-parcours de l'accréditation, et qui permettait aux établissements d'avoir un
droit de regard sur la procédure en cours. Cette phase a été reportée à la fin de la V2.
"Si nous avons gagné deux mois, ce procédé a toutefois des inconvénients. Non
seulement l'établissement ne découvre son rapport qu'au bout de quatre mois mais les
délibérations de la commission peuvent être repoussées par les contestations de la
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délibérations de la commission peuvent être repoussées par les contestations de la
direction de l'établissement. Il est donc préférable que la commission délibère un fois le
rapport lu et contesté si besoin par l'établissement ", estime Philippe Burnel. Au chapitre
des nouveautés, une version courte du rapport de certification destinée au grand public
pourrait être désormais publiée, " afin de répondre à une demande sociale forte ", a-t-il
précisé.

Simplifier la V3

Le chemin de la simplification de la certification passe par la réduction du nombre de
critères. Cette démarche déjà entreprise pour la V2 par rapport à la V1 se poursuivra
avec la V3, a annoncé Philippe Burnel. Il faudra également clarifier le rôle des experts -
visiteurs. Aujourd'hui, ce qui concerne les infrastructures renvoie à la réglementation.
Compte tenu de son ampleur, l'assurance maladie ou l'Etat ne sont pas toujours en
mesure d'effectuer une surveillance assidue du respect des règles en vigueur. " Les
experts-visiteurs font fréquemment le constat d'un non respect des arrêtés, décrets...
mais est-ce bien leur rôle ? ", se demande Philippe Burnel. Il propose donc dans la V3
de clarifier cette situation.
Même si la V3 se met en marche, la V2 n'est pas enterrée pour autant et elle vivra
jusqu'en 2010 en attendant la V3.
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